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LE mm m u JUSTICE 
A LA CHAMBRE 

« Hàtez-vous lentement ! » Ce précepte de 
Boileau semble être trop bien obéi par la 
Chambre de» députés dans la discussion de 
la loi de finances. A peine la discussion géné
rale était-e l le close qu'une autre discussion, 
générale aussi , s'est rouverte à propos du 
ministère de la just ice et des réformes de 
l'organisation judiciaire. 

Sans doute, c'est un usage respectable e t 
m ê m e on droit sur lequel il faudrait ve i l ler 
s'il était menacé, que de profiter du vote du 
budget pour poser au gouvernement des 
questions diverses . 

Mais e l l e s devraient , semble-t- i l , ê tre 
brèves et ne porter que sur lo fonctionne
ment des services publics. 

Ce qui parait fâcheux, ce qui va contre 
les réformes organiques que l'on poursuit, 
c'est de les proposer et d'en entamer la dis
cuss ion à propos du budget. Il est cer ta inque 
des réformes impliquant presque toujours des 
lois nouvel les ne peuvent ainsi aboutir, 
qu'on court le risque de bouleverser l'état 
actuel des choses sans l 'améliorer, qu'on 
perd enfin un temps précieux et qui pourrait 
être ut i lement réservé pour des études plus 
sérieuses et des décis ions plus efficaces. 

En veut-on un exemple topique? Plus ieurs 
députés ont demandé la suppression d'un cer
ta in nombre de tribunaux d'arrondissement. 
A quoi bon entrer en débat sur le fond 
d'une semblable question qui touche à tant 
d'intérêts divers et complexes et qui, en tout 
état de cause, est d'une solution si difficile ? 

Est- i l possible de résoudre cette question 
par voie budgétaire? 

Quand on aura refusé le crédit , tout sera-
t - i l f a i t ? Le pouvoir exécuti f pourra-t-il par 
décret rattacher l 'arrondissement privé de 
son tribunal à un autre qui l 'aura conservé ? 
Pourra-t- i l suspendre par décret l ' inamovi
bil ité des juges mi s hors fonctions, racheter 
les charges supprimées où fixer l es indemni 
tés à payer ? Nofl, év idemment . Pour tout 
ce la il faudra une loi. Il faudra donc que la 
Chambre recommence à discuter en un temps 
plus propice. , J 

N e vaut-i l pas mieux réserver pour des 
dél ibérations spéciales , plus larges et plus 
compétentes , l es questions de oette nature 
qu'une discussion improvisée ne saurait en 
aucun cas résoudre ? 

On aura beau voter la suppression des cré
dits : ce vote négat i f ne fera pas faire un 
pas à la réforme. We serai t - i l pas plus l o 
gique, plus pratique et plus court de déposer 
un projet de loi , au l ieu do provoquer une 
manifestat ion nécessa irement s tér i le? 

elaré qu'il devait s e retrancher derrière le s i l enee 
J parce qu'il avait donné sa parole de taire l e n o m de 

X . . . , m a i s fl a ajouté : .Te ne confirmerai ni n'infir
merai la déclaration de M. Vitrac. 

Cette réponse mér i te d'être re tenue , car précédem
m e n t M. Andr ieux avait dément i chaque fois qu'on 
avait dit q u e c e X . . . couvrai t te l le o u tel le personna
l ité. Cette fois a u contraire i l ne veut ni dément ir n i 
confirmer. 

LES « DESSOUS MINISTÉRIELS » 
Kurore la rameuse liste de Cornélius Herz 

On se rappelle que l'origine véritable de l'affaire de 
Panama fut la remise à la commission d'enquête de la 
Chambre par M. Andrieux, au nom de Cornélius Herz, 
d'une Lste contenant les noms de onze députés ou 
sénateurs à qui le baron de ReinacU avait remis de 
l'argent : mais sur cette liste un nom avait été effacé 
et remplacé par un X. Les amateurs de scandale s'en 
donnèrent à coeur joie et ils tentèrent â plusieurs 
reprises de compromettre, grâce à cet X, les hommes 
les plu» honorables et les plus respectés. 

Dans un livre que vient de faire paraître M. Vitrac 
Desrozïers, intitulé Dessous ministériels, l'auteur 
tait tonnai tre que le X . . . n'est autre que M. Granet, 
ancien ministre des postes et télégraphes, qui fut 
député des Bouehes-du-Rhône jusqu'à l'année der
nière et ne se représenta pas. 

M. Andrieux a été mtervie-wê à ce sujet. Il a dé-

LECAPITAINEDREYFUS 
Deux articles du « Figaro » 

Le Figaro gui.au débat de l'affaire Dreyfus publiait avec 
complaisance les interview du miiiislre de la guerre, 
change subitement d'attitude. Le numéro de mardi ne 
contient pas moins de deux articles sur la question. L'un 
signé a Sttnt-Genest, » réédite, en les aggravant toutes, 
les attaques des journaux allemands contre le général 
Mercier; l'autre prend la défense du traître Dreyfus. 

Rééditant la version de La Gazette de Cologne et de 
/.« Gazette de Munich, M. St-Genest acense le général Mer
cier d'avoir désorganisé l'armée par sa déplorable admi
nistration qui fait,dit-il,regretter celle de M.de Freycinet. 
Sur les instances de tous les chefs de corps, de tous les 
inspecteurs généraux de l'armée, son renvoi était irrévo
cablement décidé, quand, insinue M. St-Genest, le général 
jouant i la fois le rdle des Ricard et des Boulanger a, 
pour échappera une révocation inévitable, lancé l'affaire 
Dreyfus. Il déplore le manque de jugement d'un chef 
d'armée qui « menacé de révocation se sépare ainsi de 
son gouvernement pour se faire applaudir de tous les 
hommes de désordre. » Il ajoute : « 11 vaut mieux au 
pouvoir des coquins comme Talleyrand et Foucbé, que 
des honnêtes gens qui ne savent pas où ils vont. » 

En terminant, M. Saiat-Genest prend la défense des 
attachés militaires, et il dit que leur devoir est de se 
procurer des renseignements, c'est-à-dire de pratiquer 
l'espionnage. 11 oublie d'ajouter que si le devoir des 
attachés étrangers est de se procurer des renseignements, 
celai du gouvernement est de frapper sans pitié les 
misérables, qui, déshonorant l'uniforme des officiers 
français, n'bésitent pas & commettre le forfait qui ait 
conservé le caractère le pins inf&mant : la trahison. 

Dans le second article, le Figaro plaide longuement 
la cause du traître. Comme les antres défenseurs de 
Dreyfus, il soutient qn'il n'y a entre les mains de l'auto
rité mil!titre qu'un seul document, et qne les experts 
sont divisés snr la question de savoir s'il est oui ou non 
de l'écriture de l'inculpé. 

Ce long plaidoyer contient cependant de précieux 
aveux. Lo défenseur de Dreyfus ne conteste pas que le 
capitaine Dreyfus a copié certains documents qu'il a eus 
entre les mains. 

Il avoue également que le capitaine Dreyfus avait de
puis an certain temps des relations suspectes. Il y a là 
des indices très graves contre l'accusé. 

Paris, i l décembre, minui t .— On confirme de divers 
côtes les dissentiments ministériels •> propos de l'affaire 
Dreyfus. L'est pour des raisons d'ordre diplomatique, et 
en raison de la provenance du document accusateur, que 
M. llanotaux exige absolument que le buis-clos soit pro
noncé. 

De leur côté, les amis du capitaine Dreyfus espèrent, en 
intriguait par la publicité, que les motifs invoqués par 
le ministre des affaires étrangères empêcheront la divul
gation des preuves, que le ministre de la guerre a fait 
photographier, et qui d'après lui, dit-on, seraient irréfu
tables. 

On rapporte, d'autre part.qne M.ll?notaux reprocherait 
au général Mercier d'avoir sciemment provoqué lés art! 
d e s de La Gazette de Cologne et autres reptiles alle
mands. 

F.ullu M. llanotaux aurait réussi à détacher le président 
de la République du ministre de la guerre. 

En somme, le général Mercier est voué aux radicaux; 
et il restî curieux de rappeler que sou entrée dans le 
ministère Casimir-Périer fut due aux conseils pressants 
de M. Raynal, qui prenait le portefeuille de l'Intérieur. 

Paris, 11 décembre. — Du Gaulois de demain : 
« Voici, telle qu'elle a été établie par le général Saus-

sier, gouverneur militaire de Paris, la composition du 
conseil de guerre, devant lequel doit comparaître, le 19 
décembre, le capitaine Dreyfus : 

» MM. le colonel Morel du 129e de ligne, président ; le 
lieutenant colonel Echernan du 154e de ligne ; les com
mandants Patron du 154e ; Florentin du 113e ; le chef 
d'escadron Gallet du 4e chasseurs ; Freychtatter de l'in
fanterie de marine et Roche du 39o de ligne ». 

Paris, Il décembre. — Le Figaro fait remarqner qu'au
cun officier d'artillerie, l'arme du capitaine Dreyfus, ne 
siégera au conseil de guerre. 

Lo cas avant été soumis au conseil dediscipl ine de 
l'ordre, celui-ci s'est montré à leur égard d'nne indul
gence qui est 1res «dvéreinent appréciée à Marseille. Du 
reste, on télégraphie à la Libre Parole que le procureur 
général d'Aix, prévoyant dos condamnations correction
nelles pour les deux avocats, interjette appel ri minium 
contrd la décision du conseil de discipline et demande la 
radiation définitive dés inculpés. 

UN SCANDALE 
Les obsèques d'un habitant de Quimper viennent 

de donner lieu â un scandale. 
Il y a un mois mourait M. Le Bastard de Kergulf ' 

finec qui avait été attaché à ce qu'où nomme les 
doctrines libres-penseuses. Il avait jadis exprimé par 
une disposition testamentaire le vœu d'être enterré 
civilement. Peu de temps avant de mourir il avait 
formulé de vive voix, en présence de plusieurs per
sonnes, une rétractation. La famille a donc fait célé
brer un service religieux. 

Mais l'ancien mandataire est intervenu et a déposé 
une plainte contre M. Roussin, ancien député, maire 
de plomelin. et Mme Guieysse, née Le Baetard,sœur 
du défunt. C'est, parait-il, l'influence du préfet qui a 
déterminé le dépôt de là plainte, destinée à produire 
du scandale. Ce préfet-n'a pas conscience de son rôle. 
Les débats qui vont s'engager montreront de nouveau 
le caractère inique de la loi qu'on a imaginée sous 
prétexte de respecter la volonté des mourants et qui 
aboutit souvent à les mettre dans l'impossibilité de 
réparer leurs erreurs. 

CHAMBRE DES DÉPITÉS 
Seunrr du mardi 11 décembre 1891 

Présidence de M. BÉ MAHY, vice-présilrnl 
La séance est ouverte à 3 heures. 
La Chambre adopte une résolution poil ml règlement 

de compte de la Chambre des dépoté, ni.iir l'exercice 
1893. 

D e m a n d e d e p o u r s u i t * - * c o u d e il I t o n x 
La Chambre aborde ensuite la ftisvteassna *-* -conclu 

sions du rapport de la commission ot.ut j - - . - d'examiner 
une demande en autorisation de pour-tiiii-s contre ail 
député. La commission propose tle repousser la de
mande. 

M, O'IRT.UF.S. — Il s'agit d'une affaire grave, e* d'Une 
somme d'ane huitaine de millions. 

Je suis persuadé que l'honorabilité île M. Chartes 
Roux ne saurait être mise en cause; le l o t ni.se remonte 
à une époque antérieure à son entrée dans le conseil 
d'administration de Suez ; mais il n'eu est pas moins 
vrai que l'affaire a sa gravité. i 

M. Charles Roux a lui-même demandé anc les pour
suites soient ordonnées ; il # h denx collègues qui se 
trouvent en présence: en effet, dans la Petite aWssaWffae 

.. (oht obr) 
M. HoiAsrr. — Vous auiiez dû me communiquer l'ar

ticle qae vous allez lire. (Bruit.) 
M. LK PRÉSIDENT. — Vous ne pouvez mettre on cause, 

M. d'Hugues, des personnes qui ne sont pas visées par hi 
demande. 

M. D'IIIIIUES. — Des explications ont été promises à la 
Chambre, dans la séance du 1s juillet 1891; il y a en un 
colloque entre M. le ministre de la justice et M. ilott.iiiet 
à propos de l'affaire de Suez. 

M. ROUANKT. — Ce n'est pas celte affaire. 
M. D'HI'GI'ES. —11 ne faudrait pas, en voulant absoudre 

nn de nos collègues, risquer d'eu condamner un autre. 
M ROCASKT. - Il s'agissait d'une pétition et non île 

poursuites contre M Charles Roux. 
M. floi'JAT, rapporteur. — Le Parlement a déjà repoussé 

à diverses reprises la demande de. poursuites, et 
votre commission vous propose de la repousser de n o u 
veau. 

Malgré nn6 nouvelle intervention de M. d'Hugues, la 
demande tle poursuites est répons >ea i mains levée*, A 
la contre épieuve. une seule main se lève, rails de M. 
le vicomte d'Hugues. 

LE BUDGET DE 1 8 9 5 
M I M S T K R K III ' . I A . I I S T U ' I - ' . 

il du badget du noms-

LES AFFAIRES DE CHANTAGE 
L'interrogatoire de Camil le Dreyfus 

Paris, 11 décembre. — M. Doppfer, juge d'instruction, a 
longuement interrogé, cet après-midi, M. Camille 
Dreyfus, directeur de la .Yo-fion, actuellement à Mazas. 

M. Raoul Canivet a été entendu ensuite au sujet de la 
plainte en diffamation déposée contre Portaiis en fuite et 
Dutailly. du Soir. A la suite de cette entrevue avec le 
juge, M.Raoul Canivet a étendu sa plainte à M.Danrelle. 
secrétaire général du Soir. 

Les d e u x a v o c a t s d e Marsei l le 
On sait que deux avocats de Marseille sont mêlés à 

l'affaire Camille Dreyfus, et ont véritablement « lltlmsté 
un de leurs cl ients . 

nanx ambulants. Le projet mérite d'être examiné, mais 
on ne peut le faire utilement dans le budget. 

M. PERRIER (Savoie). - Je demande à la Chambre de ne 
pas statuer snr la suppression des tribunaux avant 
devo i r volé le projet sur Incompétence des juges de 
paix. 

(fine fois cette loi votée, ll.'t tribunaux de première ins
tance pourront être supprimés. 

On vole sur l'amendement de M. l'abbé l.einire. Vo
lants, 53B : majorité absolue, 263 ; pour, 172: contre. 3H3. 
L'amendement Letnire est repoussé. 

A n t r e s a m e n d e m e n t s 
l'n deuxième amendement de M. Viviaui est repoussé. 
M. GENDRE soutient son amendement tendant à une 

réduction de 100.000 francs, amendement nui sera repré
senté à tous les ministères. L'amendement est repoussé. 

M. GEORGES OERRY. — Je ne veux pas imposer tel ou 
tel projet au gouvernement, mais il faut faire quelque 
chose, et il faut qu'on en don:ie l'indication au gouver
nement en votant une réduction de 1000 fr. 
. M. I.E GARDE DES SCEAUX. — Si l'amendement de M. 
Berry est une manifestation platonique, il est Inutile, 
si son but était d'indiquer au gouvernement une réforme 
à accomplir, je l'aurais accepté : mais comme il indique, 
avant le vote de la loi sur les juges de paix, la suppres
sion de 10 à lô tribunaux, je demande à la Chambre de 
le repousser. 

On vote sur l'amendement Berry : Volants, "M; majo
rité absolue, 209; pour, 24»; contre. 891. L'amendement 
est repoussé. 

M. I AHKHOT, — C'est horrible! 
Les articles 9 (tribunaux de première instance). 10 

(tribunaux de commerce), i l (justices de paix), et 13 
(juges des appellations d'Andorre) sont adoptés. 

M. GOTTERO.V, sur le chapitre 14 (frais de ia justice 
criminelle en France), développe nn amendement ten
dant â réduire de 400,000 fr. le crédit de ce chapitre. 

Bépnis 1877. dit-il. les frais de justice, criminelle ont 
sensiblement diminué et un demande ou relèvement de 
crédit. 

On invoque le décret du 21 nonerobre 1893 qui accroît 
les émoluments des médecins experts et les frais de 
visiles. On pourrait réaliser différentes économies, no
tamment snr la signification des jugements par défaut, 
l.i siihstiiuiion da tarif civil au tarif criminel en matière 
• le frais avancés par le Trésor, les taxes allouées aux 
témoins, etc. 

Je demande à lu Chambre de prendre mon amende
ment en eoiisiiler.il ion. 

H. Bot I.I.OCIIK, commissaire du gouvernement. — Le 
gouvernement tarait été heureux de pouvoir accepter 
l'amendement de M liotteron. mais H s'agit o un crédit 
de prévision : si !e crédit n'est pas épuisé, les sommes 
non dépensées seront reversées au Trésor. 

Pour les jugements par défaut, il est indispensable 
qu'ils soienl signifiés pour avoir une valeur. 

Ku lésumé, le commissaire du gouvernement demande 
à la Chambre tie repousser l'amendement: il est repoussé 
à mains levées. 

I.e chapitre H est adopté. 
A d o p t i o n d e l ' e n s e m b l e d n l iudirct 

d u m i n i s t è r e d e l a J t m l i t f 
L'ensemble du budget du ministère de la Justice est 

adopte. 
I n amendement de M. liotteron. abaissant de 10.000 fr. 
crédit all'ecté à la gendarmerie pour ses missions ju

diciaires, est repoussé, 
• • u e s l i o i i M i l I r e r s c M 

M. le Garde des Sceaux dépose le projet dont nous avons 
parlé relatif aux engagements îles jeunes gens de la Réu
nion pour l'expédition de Madagascar. 

M. LE PHKSIDE:VT.— J'ai reçu de M. coulant une deman
de d'interpellation sur !e chauffage des trains ouvriers. 

Sur la demande dn ministre des travaux publics, elle 
est jointe à celle de M,, chauvin déjà renvoyée i un 
mois . 

La séance esl levée à fi h. C e t reiivovee à jeudi. 

DANS LES COULOIRS 
A LA CHAMBRE 

L e s . i l i a q u e s c o n t r e l e e r é n é r a l M e r c i e r 
L e s d i s s e n t i m e n t * m i n i s t é r i e l s 

Paris. Il dé-emhre. — L'article qui- le Finaro consacre 
ce malin au ministre de la '.'lierre produit un effet 
eiioiine dans le monde p,,Ut,que. du eu discute la rai
lleur, le caractère acerbe et presque comminatoire. 

Il est évident que le - papier » du l'ig'iro n'a pas dis
sipé les dissentiment* ministériels que tout le monde con
naissait peu ou point. Il n'y avait plus, depuis quelque 
temps, une parfaite harmonie entre le général Mercier et 
si-s col lègues. 

Après l'article du Maar», ces dissentiments se sont 
singulièrement aggravés, et ou ne parle de rien moins 
que d. orages qui ont signalé les derniers conseils des 
ministres et notamment celui de ce malin. 

Le fait que M. llanotaux, ministre des affaires étran
gères, n'assistait pas â ce conseil , est très vivement coin 
mente. Les officieux disent bien que M. llanotaux est en 
proie à une violente attaque d'iufluenza, mais ils n'ex
pliquent pas comment M. llanotaux a prévu, dès hier, 
que son état ne lui permettrait pas de recevoir,mercredi, 
suivant l'habitude, le corps diplomatique. 

l'ne circulaire a été, parait-il, adressée du quai d'Orsay, 
aux représentants étrangers, pour les informer que la 
réception hebdomadaire de mercredi n'aurait pas lieu. 

On chuchote à ce sujet bien des choses, et certains in
formateurs trouvent A l'influenza de M. llanotaux un 
caractère quelque peu diplomatique. Ont-ils tort, ont-ils 
r a i s o n ' . . Mais on ne parle de rien moins, à mois très 
couverts et avec des réserves que nous faisons bien vo 

Au dire de certains, les titulaires de ces deux jiorte-
feuilles s'entendraient si peu, qu'il faudrait que l'un des 
deux fat obligé de démissionner. Ces difficultés s'aplani-
ronl-elles? et si elles éclatent an grand jour, ne peuvent-
elles entraîner cette fameuse crise, dont on parle depuis 
la rentrée, et que, par un accord tacite, on a recalée jus
qu'après le budget. 

Mais d'autres circonstances pourraient bien, en dehors 
de celles dont nous venons de parler, hâter la crise. M. 
Dupuy aurait pris depuis longtemps, assez pbilosophi 

âuement.le parli de quitter le ministère,si la présidence 
e la Chambre eftt été vacante. 
Les malins racontaient dans le tuyau de l'oreille qu'il 

n'aurait pas fallu être surpris, si le ministère Dupuy se 
fut effondré : c'est le sort du cabinet actuel, paraît-il. 

Le président du conseil aurait compté enlever à la 
rentrée la succession de M. Burdeau, dont l'état de ma
ladie rendait la réélection presque impossible. Or, les 
circonstances semblent devoir ouvrir cette succession 
d'une façon prématurée, et M. Dupuy est homme à se 
dire que possession vaut titre. 

Voilà qui pourrait bien hâter la décomposition minis
térielle, si l'article du Figaro et ses conséquences n'y 
aidaient pas. 

La Chambre reprend la disen 
tère de la justice. 

M.CODET. — laré forme des tribunaux de première 
instance ne peut se faire par voie budgétaire et je com
battrai les amendements qui sui t déposés: il y en a 
cinq. 

M. LE GARDE DES SCEAUX. —Le gouverneinent.d'accord 
avec la commission, reponsse l'amendement de M. Vi-
viani, tendant à une réduction de un million sur ce 
chapitre. 

On vole sur cet amendement. Le scrutin donne les 
résultats suivants: 

Votants, S03; majorité absolue, 252: pour, 110; contre, 
303. — L'amendement est repoussé. 

L ' a m e n d e m e n t d e M. l ' a b b é L e m i r e 
(m passe à l'examen de l'amendement de M. l'abbé 

Lemire, tendant à une rédnetion l e 200,000 fr. portant 
sur les tribunaux jugeant le moins d'affaires 

M L'ABBÉ LEMIRE. — Je comprends qu'on ne veuille 
supprimer aucun traitement; mais il faut faire des écono
mies sar les tribunaux les moins occnpés. 

M. LEBON, rapporteur. — M. Lemire s'appuie sur un lontiers.que de 1res graves dissentiments entrcle général 
projet de M. Dufaure qui demandait la création de tribu- ' Mercier et le ministre des affaires étrangères. 

LES DISPENSES MILITAIRES 
H arrive fréquemment que des jeunes gens, par une 

gnorance bien excusable ou mal renseignés par des 
maires ou même des sous-préfets qui n'en savent guère 
plus qu'eux, négl igent de faire valoir, devant le conseil 
de révision, des motifs de dispense de nature à motiver 
leur renvoi après un an de service. 

Emue de cette situation, la Chambre, par une loi du 
29 juillet 1886, avait décidé que les jeunes gens qui se 
trouveraient dans ce cas seraient, sur leur demande, en
voyés en disponibilité pour lî reste de leur temps tle 
service. 

Cette mesure était également applicable aux cas de 
dispenses survenus après la décision du conseil de révi
sion, que la loi de 1872. alors en vigueur.n'admettait pas 
davantage. 

Celte disposition était toute naturelle et très humaine 
et ne nuisait en aucune façon aux intérêts de l'armée. 

Malheureusement, par une de ces nombreuses inadver
tances de rédaction qui caractérisent la loi sur le recru
tement de l'armée, on a bien introduit dans l'article il 
une disposition qui permet de renvoyer, après un au de 
service, les jeunes gens qui invoquent nn cas de dis
pense postérieur à la décision du conseil de revisior, 
mais cette disposition est libellée de telle sorte qu'elle ne 
s'applique pas au cas où le motif en question, bien qu'in
voqué postérieurement, existait déjà au moment du con
seil. 

Ce qui était juste et rationnel en l»8ti l'était encore en 
188'.». 

Il y a donc là, certainement, une simple omission et 
non une modification volontaire. 

l'n certain nombre de pauvres diables en sont néan
moins victimes chaque année, et malgré l'intérêt que 
comporte leur situation, l'autorité militaire, en présence 
du texte de la loi, se trouve dans l'impossibilité de les 
faire bénéficier des motifs de dispense légitimes qu'ils ont 
négligé de faire valoir en termes utiles. 

Un vœu tendant à rétablir, en leur faveur, dans la loi 
du 15 juillet 1889, la disposition bienveillante de la loi 
de 1886, a été émis par le conseil général dans une de 
sesjdernières sessions,sur la proposition de MM. E. Scrive 
et G. Vandame. 

M. Plichon, avec le concours de MM. des Hotours, Le 
Gavrian, Cochin, Loyer et de quelques autres députés, 
vient de saisir la Chambre d'ane proprosition de loi 
tendant à ajouter à l'art. 21 de la loi de 1889 a n para
graphe ainsi conçu : 

« Néanmoins l'appelé on l'engagé qui n'aurait pas jus
tifié de ses cas de dispense devant le conseil de révision 
est, sur sa demande, aussitôt qu'il a justifié de ces cas de 
dispense, renvoyé dans ses foyers en disponibilité, pour 
le temps qn'il a encore à servir, à moins que, en raison 
de sa présence sous les drapeaux, il n'ait procuré la dis
pense du service à un frère actuellement vivant. » 

Les jeunes gens dont les droits à la dispense se trou
vent frappés de déchéance appartiennent, en général, à 
des familles peu éclairées, peu instruites et peu favori
sées de la fortune et pour lesquelles le fardeau des char
ges militaires est plus pesant que pour les autres. 

Eu séparant l'omission évidemment involontaire com
mise dans la loi de 1889, la proposition dont l'honorable 
M. Plichon a pris l'initiative, si elle est adoptée par la 
Chambre, comme il y a lien de le croire, permettra de 
remédier à des situations pénibles et dignes d'intérêt à 
tous égards.; 

NOUVELLES DU JOUR 
L ' é t a t d e M. B u r d e a u 

l i r é s i d e n t d e l a C h a m b r e d e s d é p u t é s 
Paris, 11 décembre. —M. Burdeau, qui est souffrant de

puis de longs mois, vient de voir son état s'aggraver de 
ia façon la plus inquiétante. Le président de la Chambre 
a eu, dans l'après-midi de dimanche, unecrise cardiaque 
assez violente. Dans la soirée du même jour, vers dix 
heures, une nouvel le crise est survenue. 

La journée d'hier a été mauvaise, mais dans la soirée 
le malade était plus calme. A minuit, le docteur Lan-
douzy déclarait aux amis de M. Burdeau, venus à la 
présidence, qu'ils pouvaient se retirer, l'état du malade 
ne lui faisant pressentir aucune complication pendant la 
nuit. 

Ce matin, l'étal du président de la Chambre continuait 
à inspirer de vives inquiétudes ; dès ce matin, les doc

teurs Landouzy et Bouchard se sont rendus auprès du 
malade. A la suite de leur consultation, ils ont rédige 
le bulletin suivant : « Congestion pulmonaire, fièvre per
sistante, étal sérieux. » 

Etienne, vice-président de la Chambre, a passe 
tonte la nuit auprès de son ami. 

Le Président de la République est venu en personne à 
4 heures, au Palais-Bourbon, prendre des nouvelles de 
M. Burdeau. H paraissait très affecté. 

Paris, 11 décembre. — L'état de M. Burdeau reste sen : 
siblement le même. A onze heures et demie, il est sorti 
d'un assoupissement profond et a pu adresser quelques 
paroles à Mme Burdeau. 

Peu après, le docteur Landouzy se retirait, suivi de M. 
Elienne. Ce n'est pas une amélioration, mais les craintes 
sont moins immédiates. 

l ' n e d é c o u v e r t e l n s i u b r e à L y o n 
Lyon. 11 décembre. — l'n pêcheur a découvert, ce 

soir, vers :> heures, dans n i e de Pierre-Béuite (Rhône) 
le cadavre d'un homme auquel il manquait les quatre 
membres. 

Lyon, 11 décembre. — Le cadavre découvert ce soir à 
Pierre-Béuite était roulé dans un sac, quand un pêcheur 
l'a retire du Rhône : la tête et les jambes manquaient, et 
d'après les constatations faites par les médecins, ces par
ties avait été sciées. 

On est donc bien eu présente d'un crime, et ce crime, 
d'après l'aspect des sections, ainsi-que celui de plusieurs 
entailles profondes que le cadavre porte dans le dos, 
parait remonter à une époque peu é'oignée. 
L e d u e d ' O r l é a n s a B r u x e l l e s . — L e s v i s i t e u r » 

Bruxelles, i l décembre. — Le nombre des visiteurs 
du duc d'Orléans a dépassé toutes les prévisions. A onze 
heures du malin, le prince est allé au palais royal, où il 
a fait au roi une visite qui a duré une demi-heure. Le 
roi a invité le prince à déjeuner demain. 

Le déjeuner de ce matin a été attristé par la nouvelle 
de la mort du capitaine Mohrain, si longtemps attaché à 
la personne de M. le comte de Paris. 

En annonçant cette nouvelle à ses convives, le duc 
d'Orléans, lés larmes aux yeux, leur a dit : « Cette mort 
esl pour non* un deuil de famille. » 

Citons parmi les personnalités reçues : duc et duchesse, 
duc et prince de Broglie. Cremeau.'sénateur, comte Louis 
de Vogue. 

Les r é c o m p e n s e s a u x e x p o s a c t s 
Paris, 11 décembre. — La commission chargée do 

l'examen des projets de loi relatifs aux récompenses à 
décerner à l'occasion des expositions internationales qui 
ont eu lieu à Anvers, à Lyon et à Saint-Pétersbourg, se 
compose de MM. Plissonnier. Vallé, Delpeuch, Souaery-
Marlin. Megnien, Clapot, Le Gavrian, Pierre Legrand, 
Berger et Méline. 

L état de M. P a s t e u r 
Paris, Il décembre. — Nous avons fait prendre cet 

après-midi des nouvelles de M. Pasteur. « L'illustre sa
vant va mieux », nous a - t o n déclaré à l'Institut l'as-
tear. 

L ' inc ident GioUtti k Monte-Citor io 
Hume, 11 décembre.— A l'ouverture de la séance de la 

Chambre italienne, M.Giolitti annonce qu'il veut remettre 
à M. Biancheri, président.un pli enntenant les documents 
relatifs à la Banque Romaine. 

M. Biancheri répond qu'il n'a pas de pli à recevoir. 
Mais M. Giolilti descend de sou banc le pli à la main si 

va le déposer sur le bureau du président. 
l'ne vive discussion s'engage au milieu d'un tumulte 

indescriptible 
M. Crispi se lève et profite d'un instant de calme relatif 

pour déclarer que le gouvernement s'abstient, mais 
qu'il propose, lui, comme simple député, de renvoyer le 
pli aux archives. 

M. Copino demande la nomination d'une commission 
de sept membres, qui examinera les documents et enten
dra les intéressés. 

Les prévisions sont que la Chambre acceptera l'ordre 
du jour Copino. 
_ A u milieu de l'agitation qui devient de plus en plus 
grande, la Chambre adopte à une grande majorité, pat 
assis et levé, la motion Cavalotli, tendant à nommer une 
commission de cinq députés, afin d'examiner les doeu 
ments de M. Giolilti, dans l'intérêt de l'honneur et de la 
dignité de l'assemblée, et d'en référer après avoir entendu 
les intéressés. 

Cette proposition provoque une discussion violente 
sur la question de savoir si la commission sera nommée 
aujourd'hui ou demain. 

La Chambre décide finalement de nommer immédia 
tement la commission. Celte-ci se réunira ce soir-même 
pour examiner les documents. 
Le n o u v e a u chance l i e r a u Reichstaav— &a d e m a n d e 

de p o u r s u i t e s contre l e s députas s o c i a l i s t e s 
Berlin, 11 décembre. — Au heiebstag, le prince de 

llahenlohe, nouveau chancelier, qui parle pour la pre
mière fois en cette qualité, déclare que son entrée à la 
chancellerie de l'Empire n'implique pas de la part du 
gouvernement l'intention de changer de système.. Il 
ajoute qn'il ne suivra pas sur tous les points la même 
voie que sou prédécesseur, mais qu'il remplira loyale
ment les obligations qui ont été assumées. 

Il s'engage à assurer les vieux légitimes de l'agricul
ture et à s'efforcer de maintenir la paix de l'Etat et de 
l'Eglise. (Applaudissements à droite). 

Le Parlement {allemand renvoie à la commission du 
règlement la lettré du chancelier de l'empire concecQ ml 
la demande de poursuites contre les députés socialistes, 
en invitant cette commission à examiner la question le 
plus rapidement possible. 

P r é t e n d u e d i s g r â c e dn c a r d i n a l I t a m p o l l a 
Borne. 11 décembre.— Le Cearrttrs Xapoli avait an

nonce que le cardinal Kaiupolla était tombé en disgrâce 
auprès ,|u pape, qui avait décidé de changer de politi-
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MORT DE H . BURDEAU 
rrësideut de la Chambre dea Députés 

Paris, 12 décembre. — M. Burdeau est mort ce 
matin â 8 heures, après une nuit calme. 

M. Burdeau a succombé à une embolie. Les obsè
ques auront lieu aux frais de l'Etat. 

La Chambre sera appelée à voter une pension de 
10,000 francs pour la veuve et les orphelins. 

Paris, 12 décembre. — Voici le bulletin du docteur 
Landouzy, sur la mort de M. Burdeau : 

« 8 heures du matin, mercredi. — Après une nuit 
calme, M. Burdeau vient de succomber brusquement 
à une embolie. Docteur LANDOUZY. » 

URAPEAU EN BERNK 
P a r i s . 12 d é c e m b r e . — E n raison d e la m o r t de 

M . Burdeau , l e d iner qui deva i t a v o i r l i eu c e soir 
a u min i s t ère de la g u e r r e et ce lui q u e le min i s t re 
de la mar ine devait offrir lundi , o n t é t é d é c o m -
m a n d é s . 

P o u r la m ê m e ra ison , la chaese prés ident ie l le qui 
devai t avo ir l i eu à Ramboui l le t demain a é té ren
v o y é e à u n e date u l tér ieure . 

Les min i s tères de la Marine et d e s F i n a n c e s , dont 
M.Burdeau a été t i tulaire , ont m i s l eurs d r a p e a u x en 
berne, sur l 'ordre de MM. F é l i x F a u r e e t P o i n c a r é . 

A Madasjaeear . — L a r e i n e e t s o n é p o u x 
Xa r e t o u r de M Le Myre de V l l e r s 

Berlin, 13 septembre. — Lo Tageblall publie les nou
velles suivantes de Madagascar : 

« La reine a eu nne violente querelle avee le premier 
ministre, son époux. On annonce que M. Le Myre de 
Vilers est parti pour l'Europe. » 

L'è leot loa d u 18" a r r o n d i s s e m e n t 
Paris, 12 décembre. — Le comité qui soutient la can

didature du citoyen A. Piéron, du Parti ouvrier alterna
it is'.e, avait organisé une réunion qui s'est tenue, hier 
soir, rne Jenner. 

M. Piéron, avant de développer son programme, a, de 
nouveau, répudié, au nom des vrais travailleurs, ces 
« faux socialistes, journalistes, médecins, avocats, qui 
se déroberaient s'il fallait combattre dans la- rne. Bébar 
rà%»ons-nous enûn, a-t-il ajouté, de tons ces politiciens 
élevé* A l'école des Leroy-Beaulieu et des Léon S»y des 
IMbals et choisissons des représentants qui réaliseut des 
réformes sérieuses. » 

Voici, selon l'orateur, les principales réformes néces
saire» : , / " ^ " ^ > v 

« Suppression de la présidence de la RèpaUniue e»du SéasX 
établissent -ut du mandai impératif : aastructiog iitjjMtrale à la 

i
charge de l'Etat ; un repos d'un jour par seinaihë 3 8 journée 
de huit heures, atln que la suppression ,1e* Weiirrs-«OTpléiue" 

: . . .r>:ji / 

taires favorise les ouvriers inoc. . 
chandage et tarif minimum de salaire, de faeon à ce que le 
travailleur puisse gagner, et soit assuré de /agiter au moins 
6 i'r. par jour . responsabilité îles patrons laits tous les acci
dents « toujours causés par leur faute >»: â travail épal. salaire 
é;:al dans les deux sexes : le* Caisses île retraites adaunistrées 
uniquement par les ouvriers : etc. » 

M. Piéron réclame aussi la suppression de la Dette pu
blique : il regrette que la Commune n'ait pas. • dans un 
beau feu de joie », anéanti le Grand Livre. 

Oeux autres candidats, MM. Albert Félix et Navarre, 
ont ensuite pris la parole ; mais ils se sont bornés à se 
plaindre des attaques « calomnieuses • dirigées contre 
eux, et, pendant deux heures, la réunion n'a été entrete
nue, par eux et par quelques électeurs, que de commé
rages sans importance. 

Xolon seulement que MM. Félix et Navarre ont an
noncé qu'ils poursuivent devant les tribunaux leurs 
accusateurs. 

A la favenr de celte diversion, la séance s'est telle
ment prolongée que MM. Faberot, Toussaint, députés 
alleinauistes de la Seine, n'ont pu soutenir que par leur 
présence la candidature du citoyen Piéron. 

Le m o n u m e n t de S e d a n 

Un rédacteur du Jsspnri a interviewé le sculpteur Croi 
sy, qui, ehargé de rérecUond^uja^onuraent patrmtique 

nierait dans son sein une commission de contrôle com j 
posée de sept membres, et qne celte commission aurai i 
• M M pouvoirs pour exiger, soit des fonctionnaires, soit 
.le la commission executive, la communication immé ; 
tliate de toutes les pièces administratives et comptables 
alites à l'accomplissement de ses travaux. 

La réunion s'est occupée en dernier lieu de questions 

Lesseps. Le Slaitins Mail demande qae les Indes élèvent 
tut monument à la mémoire du grand homme dont l 'ou
vre colossale a comblé l'Ilindoustan de prospérité. • 
Le g é n é r a l Gonrko — R e t r a i t e de l ' i l lus tre so lda t 

U n e en trevue a v e c N i c o l a s II 
Saiut-Pélersbourg, 12 novembre. — Le général Gourko 

diverses Nous avons raconté comment au début de ces ; gouverneur général de la Pologne et commandant en 
réunions pour la réorganisation de la Bourse du Travail, [ chef des troupes de la cire inscription militaire de Var 
un certain nombre de délégués s'éUieut retirés, ne vou- i sovie. pendant la dernière audience que lui a donnée l'aov 
lant pas se soumettre à la loi des syndicats. Cette loi | pereur Nicolas, a vivement insisté auprès du souverain 
exige que tout administrateur appartenant à nn syndicat . russe pour t-bleuir de lui l'autorisation de prendre sa re 
fasse sa déclaration à l'Etal. traite à cause de sa sanlé qui ne lui jiermet pas de sar 

Or, c'est particulièrement ce point que les délégué 
trouvaient gênant, sous prétexte que celte déclaration 

1er un poste aux attributions particulièrement charg-
Devant l i t i s tance de l'illustre général, l'empereur 

les soumettait à des mesures policières qui, pour eux, dil agréer cette demande, mais il a exprimé au général 

_ ™jan, s'était vu décommander sou œuvre à la suite 
d'une découOture linancière oii se sont engloutis les 
51,000 francs recueillis par souscription, qui devaient 
loi être versés à la livraison du monument. Noie ice 
que l'artiste a déclaré A notre confrère : 

» - Vous le vov ez, dit-il, il ne s'agit pas in d;nu semblant de 
maquette. L'o-tivre est sur med. Elle aura qtiinze mètres de 
haut et comportera une colonne deJiraiiiL de Bretagne, a la
quelle est adossé un fantassin, accable par la de fa te mats 
"ouronné par une Clorre.les ailes toutes «randes.Sur le devant 
du piédestal, un simple motif décoratif, une palme, a droite. 
un bas-relief représentant la charge des chasseurs d Afrique a 
Floing. un autre figurant la Défense dn pont de Bazeilles. Ad-
roettez-vous qne tout cela me resto potir compte et que le co
mité, composé en grande partie de milhonnaires, puisse invo
quer contré moi l'argument de '°"e majeure 7 J avais demandé 
un acompte de zO.000 fr. en Janvier, on me 1 a refusé ou. tout 
au moins. Ion a temporisé et, six semaines âpre». Is banquier 
trésorier du comité tombait en dèconlltttre. 
. » — Vous ave» eu déjà des déboursj? «sass - - -

» —Bien entendu le me suis engage à verset z.l.Omi rrsncs 
rien q K i u Œ r . ^ f o u f l l e s ont l i é faites place rAljace-
LorraWet l'on m'en reclame le prix. Je snis responsable des 
honoraires de l'architecte, des marches passes avec:Ms_eBtre-
ureneur*. de tout. Et l'on vent que j'attende pendant de» mots 
la répartition de la faillite ( i„i»„i™ * 

::=K ^rT^S^^^^^Bi^ 
Sedan m'itiformant que, dans nne rennmn tenueje-8dece 

Slois, le comité a désigné M. le dosteur Oairal, son \y é-presi-
ent, conseiller général des Antennes, pour vemr a I ans dis

cuter avec moi les termes d'une convention amiable. « 
L a r é o r g a n i s a t i o n d e l a B o u r s e d a T r a v a i l 

Paris, n décembre. — Le» délégué* des syndicats ont 
terminé, h ier-o ir , à la salle de l'Harmonie, I élaboration 
des statuts d e l à nouvelle Bourse du Travail. 

Ils ont décidé que le» ressources de celte Bourse se 
composeraient des cotisations des orKanisatio"f.»J"f1 '" 
cales adhérentes et des dons particulier s o n collectifs. 
Les organisations syndicales ayant moins de 200 mem
bres versent « Ir. 90 P»r mois ; celles qui put de 200 
A 500 membre», 8 franc», et celle» qui en ont plus de 

ll'a été également décidé que le comité général noni-

sont souvent l'occasion de désagréiiteuts avec leurs pa 
Irons. M. Beaumé, secrétaire de la Bourse provisoire, a 
pensé que cette difficulté n'était pas insoluble, et il a 
présenté à l'assemblée un moyen de la résoudre par la 
présentation des cartes d'électeurs au service de l'Ktal 
chargé du contrôle des syndicats. 

C'est dans une réunion plénière qui se tiendra à la fin 
dn mois que sera définitivement ratifiée la réorganisation 
de la nouvelle Bourse. 

L a t e n u e de 1 infanter ie 

De l'Echo de Paris : 
» Un des premiers projets de lois militaires uni seronl pré

sentés au début de la session ordiuaire de 1895 concerne la 
tenuede l'infanterie. Le ministre de la guerre demandera aux 
Chambres d'autoriser quel'ptes changements à l'uniforme des 

•T .. Ii'apris les propositions élaborées par le comité d'infante
rie, la grande tenue comnrenflra la tunique ample Anne ran
gée déboutons, dH modèle adopté (M>urle3 oniciers. Le collet 
jaune, conservé pour les régiments d'infanterie de ligue, sera 
remplacé par le collet range, que le vêlement des officiers a 
déjà reçu. 

n En petile tenue, la veste étriquée avec laquelle le soldat 
gèle en hiver et étonne eu ère sera remplacée par un *.rilet de 
citasse ou jersey de tricot bleu 
^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ de tenue, qu'une toi seule permet 
d'adopter, le rapport du général (iiovannelli demande d'ajouter 
des simplifications à l'équipement du soldai, (in réduira sensi
blement la charge portée en adoptant notamment l'aluminium 
au lieu du fer battu pour tous les accessoires que réclame un 
soldat en campagne. 
i » D'après le progra , _. D w . . . 
automne, au comité d'infanterie, il est nécessaire qne le fan
tassin porte seulement IV kilos de poids mort. Avec ses armes, 
ses munitions, ses vivres, son équipement et son habillement. 
il partirait actuellement en |>ortant le poids énorme de 16 kil. 
418 grammes. 

» En 189t. la réduction réalisée en Allemagne est exacte-
I ment de i kil. 333 gtanimes. Nous ne pouv tons faire moins que 

nos voisins, u 
D i s c o u r s de lord R o a e b e r y 

Londres, 12 décembre. — Lord Rosebery a pris la pa 

ses vifs regrets de le voir abandonner des fondions d .nl 
il s'était toujours acquitté à son honneur. 

Sur les instances particulières de l'empereur, le gêné 
rat Courko continuera à exercer les hautes fonctions de 
membre du conseil de l'empire et du conseil supérieurde 
guerre. 

M a r c h e v i c t o r i e u s e d e s J a p o n a i s . — La b a t a i l l e de 
Kln-Kua-Hu. — D é f a i t e des Chinois 

Londres,12 décembre.— On mande de Tieo-Tsin.mardi, 
aux journaux de ce matin : 

« On assure qu'un détachement japonais venant de 
Port-Arthur a débarqué près de Thien-Kiao-Tchiug t l 
s'est porté par une marche rapide sur Ki«.-Chow. dont 
il s'est emparé presque sans coup férir.» 

On mande d"Antong, mardi : 
La division du géueral Tethimi a rencontré hier l'enne

mi qu'il battit et auquel il infligea de grandes pertes. 
Apprenant qu'une grande force chinoise, sous les ordres 
du général I, était campée près de Kin-Kua-llu, le général 
Tethimi donna l'ordre d'avaucer dans cette direction. 

L'ennemi fut signalé le 9; les eclaireurs rapportèrent 
que les forces ennemies étaieut considérable» et étaient 

i composées d'infauterie et de cavalerie. Le général Totbi-
mi forma sa division en deux colonnes d'attaque qui 
s'avancèrent de front, et il donua hier le signal du com
bat. 

Les Chinois résislèrent vivement, mais la discipline 
japonaise l'emporta bientôt et l'ennemi s'enfuit eu d.--

que le général Mercier a exposé, cet i sordre.Les Japonais lui donnèrent la chasse sur un espace 
. -"V — - - • ^r . . ' de plusieurs milles; ils s emparèrent, eutre temps, d un 

gros bourg qui se trouvait sur leur chemin. 
La plupart des ennemis se sout enfuis daus la direc

tion de Tso Hun Ko» . Les Chinois ont en environ lo» 
tués et un grand nombre de blessés : les Japonais ont m 
10 hommes hors de combat. Ces derniers ont fait 10 pri
sonniers, pris a drapeaux el quantité de fusils. Les pri
sonniers confirment que ce la i t bien le général I qui avait 
le commandement. Les Chinois étaient au nombre de 
trois à quatre mille. Les Japonais s'avancent 

rôle, hier soir, à Plymonth. Le premier ministre a fait Uun-Ko». La général Nadzuest Ici. 

Sorler tout son discours sur la question de la Chambre Yokohama, 12 décembre. — La colonne de la deuxième 
es lords et n'a fait aucune allusion à la politique armée japonaise envoyée contre Fu-Cfrow u'a rencontré 

étrangère. jusqu'à présent aucune résistance elle maintient ses 
F e r d i n a n d da L s s s s n e sa l a s t . « u . . . m « . ! communications avec les troupes de la première armée 
F e r d i n a n d de L e s s e p s e t las Indes a n g l a i s e s ] t m a r c o e p„ a uéie inei i t avec elle contre l'ennemi. Les 

x-reue» oo m o n u m e n t i t r o , ^ , . japonaises o|>èrent leur concentration à New-
Londres, 12 décembre. - Télégramme de Calcutta au Cbang. l'n détachement de la première armée s'avance 

Times de ce matin : sur Hu-Ching: il rencontre quelque résistance, mais 
e Tons les journaux anglais et indigènes de la pénin n'interrompt point sa marche. Le maréchal Vamagata est 

sa le font, en des termes émus, l'éloge funèbre de M. de parti hier d Antong. 
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